
26 novembre 2008  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 143

LYONNAISE DE BANQUE

Société anonyme au capital de 260 840 262 €.
Siège social : 8, rue de la République, 69001 Lyon.

954 507 976 R.C.S. Lyon.
(Société absorbante)

BONNASSE LYONNAISE DE BANQUE

Société anonyme au capital de 36 575 348 €.
Siège social : 448, avenue du Prado, 13008 Marseille.

057 802 357 R.C.S. Marseille.
(Société absorbé)

Avis de projet de fusion.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date à Lyon du 14 novembre 2008, les sociétés BONNASSE LYONNAISE DE BANQUE et LYONNAISE
DE BANQUE ont établi le projet de leur fusion par absorption de la société BONNASSE LYONNAISE DE BANQUE par la LYONNAISE DE BANQUE.

L’évaluation des biens transmis s’établit à :
— Actif : 2 540 102 698,74 € ;
— Passif : 2 486 764 614,50 € ;
— Actif net apporté : 53 338 084,24 €.

La société LYONNAISE DE BANQUE détenant la totalité des actions de la société BONNASSE LYONNAISE DE BANQUE, il n’y a pas lieu à
augmentation de capital. Compte tenu de la situation décrite, il n’a pas été établi de rapport d’échange.

Toutes les opérations effectuées par la société absorbée depuis le 1er janvier 2008 jusqu’à la date de la réalisation définitive de la fusion seront prises
en charge par la société absorbante.

La société BONNASSE LYONNAISE DE BANQUE sera dissoute de plein droit, sans liquidation, au jour de la réalisation définitive de la fusion.

Le projet de fusion a été déposé au Greffe du Tribunal de Commerce de Lyon le 18 novembre 2008 et au Greffe du Tribunal de Commerce de Marseille
le 18 novembre 2008.
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